
LA DÉCLARATION DE PARIS
et la gestion de la

Coopération Nord-Sud
La déclaration de Paris (2005) sur l’ef-
ficacité de l’aide manifeste la volonté
des pays du Nord (bailleurs de fonds)
et ceux du Sud (signataires) de réfor-
mer les pratiques et les mécanismes
d’aide au développement - 3ème pilier
du développement durable (Sommet de
Johannesbourg 2002). Elle définit les
principes suivants : alignement, appro-
priation, harmonisation, la gestion axée
sur les résultats, responsabilité mu-
tuelle.

Les enquêtes de suivi font-elles écho des réels enjeux sociaux ? Comment évaluer
l’efficacité de l’aide dans les pays structurellement vulnérables comme le Burkina Faso
et le Burundi dans le respect des principes fondamentaux (autonomie, souveraineté,
responsabilité, etc.) ?

Pays d’Afrique francophone, les deux pays dépendent en grande
partie de l’aide internationale. Dans l’un et l’autre cas, l’agriculture
occupe au moins 80% de la population. Bien que les deux soient
exportateurs de coton et que le Burkina Faso produise quelques
minerais comme l’or, le cuivre, le fer et le zinc, les populations font
face à la cherté de la vie au Burkina Faso tandis qu’une crise
alimentaire chronique cause de nombreux décès chaque année au
Burundi.

ACECI invite autour de la table de dialogue les différents acteurs impliqués dans la
gestion de la coopération Nord/Sud à la lumière du facteur humain.

Objectifs de la première Grande Conférence diplomatique Nord/Sud :
- Promouvoir la responsabilité sociale fondée sur le facteur humain

dans l’évaluation de l’efficacité de l’aide
- Formuler des recommandations issues d’une vision éthique des

rapports Nord/Sud à l’intention du 3ème forum de haut niveau d’Accra
- Publier les conclusions des échanges dans un premier volume du

Guide d’Éthique de la coopération.

Frais d’inscription, taxes incluses : étudiants 20 $, autres 100 $
Les frais d’inscription comprennent l’accès au colloque et les pauses-café.
Le repas de midi est aux frais des participants.
Le bulletin d’inscription est disponible en ligne : www.aceci.org
Renseignements : 418 524-7648, evenements@aceci.org

P R O G R A M M E P R O V I S O I R E

8h30 Arrivée des invités et inscription

9h 00 Discours d’ouverture
► Monsieur Mahamane Ousmane, Président du parlement de

la CEDEAO (Communauté Économique des États de
l'Afrique de l'Ouest)

Président des séances : Melchior Mbonimpa, Université de Sudbury

9h30 Table ronde 1
Face à la cherté de la vie, quelle est la stratégie
nationale et internationale pour la gestion de l’aide et le
développement au Burkina Faso ?
Intervenants :

► Mahama Sawadogo, président de la commission
coopération et développement de l’Assemblée des
parlementaires francophones et député au Burkina Faso.

► André Beaudoin, UPA-DI (Québec-Canada)
► Yao Assogba, Université du Québec en Outaouais

10h30 Pause-café

10h40 Échanges sur la première table ronde et autres
interventions

11h10 Implication de la société civile du Nord et l’application
des principes de la déclaration de Paris. Pour quel
répondant au Sud?

► Sylvie Perras, Coordonnatrice du Forum Afrique-Canada

11h30 Échanges

12h00 Repas libre

13h30 Table ronde 2
La gestion des aides et leur impact sur la population
menacée par la faim et la pauvreté au Burundi.
Intervenants :

► Pamphile Muderega, secrétaire exécutif du Comité national
de la coordination des aides (CNCA), Burundi

► Mireille Niyonzima, représentante légale de l’Association
pour la défense des droits de la femme, Burundi

► Guy Des Aulniers : Développement et Paix, Montréal (Qc) -
Canada

► Térence Ntitangirageza, directeur national du Centre pour
l'Entraide et le Développement Caritas-Burundi

14h45 Échanges

15h40 Synthèse : Melchior Mbonimpa, Ontario - Canada et
Dany Rondeau, Québec (Qc) - Canada

16h30 Mot de la fin

17h00 «Vin de l’amitié» offert par l’Université Laval
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